
 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 

« Il ne faut point de lois inutiles, elles affaibliraient les lois nécessaires ».  
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LA SIMPLIFICATION ADMINISTRATIVE COMME OUTIL DE COMPETITIVITE DES PME 
 

Propos liminaires 
 

 

Les dispositifs de simplification administrative représentent des enjeux majeurs pour notre 

économie.  

 

En permettant une meilleure lisibilité et compréhension des réglementations, en améliorant la 

transparence de l’administration, ils simplifient le contexte dans lequel les entreprises exercent leur 

activité : une réglementation administrative mal conçue et obsolète peut décourager la création 

d’entreprise, entraver l’innovation et dresser des obstacles rendant les entreprises moins 

compétitives au plan international.  

 

Ces dernières années, des progrès réels ont été réalisés. En 2008, un groupe de travail a été mis en 

place par le gouvernement français afin de recenser toutes les obligations administratives qui 

pouvaient être simplifiées. Ces travaux s’inséraient notamment dans un projet intitulé « Mesure et 

réduction des charges administratives » (MRCA) dont l’objectif était triple :  

 

- recenser l’ensemble des obligations administratives pesant sur les entreprises,  

- évaluer la charge qu'elles représentent tant pour les entreprises que pour les 

administrations,  

- identifier et mettre en œuvre les moyens de réduire cette charge via des pistes de 

simplification, notamment en coopération avec les organisations professionnelles. 

 

Ce chantier « MRCA », démarré en 2004, a traduit la volonté européenne et nationale d’améliorer la 

qualité de la réglementation et la rentabilité des réglementations administratives. Pour l’Union 

européenne, l'objectif fixé était de réduire de 25% d'ici 2012, les charges administratives touchant la 

législation communautaire ainsi que les mesures réglementaires nationales
1
. Quant à la France, par 

le biais de la Revue Générale des Politiques Publiques (RGPP) et  la MRCA, des progrès ont été 

réalisés en matière de relations entre l’administration et les usagers que sont aussi les TPE et les 

PME. Il s’agit, notamment, de la mise en place de « guichets uniques » dans certains domaines pour 

faciliter les démarches des petites entreprises, que ce soit dans le domaine fiscal ou social.  

 

De même la nomination récente d’un Commissaire à la simplification au sein du Secrétariat Général 

du Gouvernement est susceptible d’accélérer le mouvement. 

 

Cependant, à l’heure actuelle, la charge administrative est encore très présente dans le quotidien des 

PME : le « coût résultant de la réglementation et revêtant la forme de demandes d’autorisations, de 

formulaires à remplir, de rédaction de rapports et de notifications »
2
 aux autorités publiques est 

particulièrement élevé pour les petites entreprises.  

 

A titre d’exemple, une TPE de moins de 5 salariés doit chaque année
3
 établir 38 déclarations, 

échanger avec 8 organismes différents et réaliser 30 actes de paiement. En outre, en France, 8 836 

obligations d’information
4
 ont été recensées en analysant un ensemble de sources juridiques. Enfin, 

                                                           
1 Conseil européen du 27 février 2007 
2 Définition OCDE extraite du rapport « éliminer la paperasserie : la simplification administrative dans les pays     

de l’OCDE » - 2004 
3  Données Groupe de travail simplifications administratives Hervé NOVELLI 
4  C'est-à-dire, tout devoir par lequel l'entreprise est tenue légalement de procurer ou de préparer une 

information, puis de la mettre à la disposition, ou bien d’une autorité publique, ou bien d’une tierce partie. 



DAJF  Simplifications administratives 11 février 2011 

   2 

actuellement, environ 168 millions de bulletins de paie sont émis chaque année dont l’élaboration 

représente un véritable casse-tête pour les PME. Il en résulte que 91% des personnes interrogées 

estiment que les démarches administratives en France sont « trop » lourdes
5
.  

 

De nombreuses autres procédures sont tout aussi contraignantes pour les PME. Peuvent être cités, 

sans prétendre à l’exhaustivité, la diversité et l’allongement des délais de réponse, parfois abusifs, de 

l’administration qui impacte directement les performances de la PME. Ainsi, le délai d’instruction 

d’un permis de construire pour les bâtiments industriels est de trois mois (article R 421-18 du Code 

de l’urbanisme). Or, selon les régions, le délai de réponse varie effectivement de trois mois à un an. 

De même, le traitement d’une autorisation d’exploitation d’une installation classée pour la 

protection de l’environnement (Seveso) demande entre six mois et deux ans. 

 

De plus, les frais de dossiers sont, parfois, significatifs pour les petites entreprises. Outre le fait que  

plusieurs autorisations administratives nécessitent de recourir à des audits ou à des experts
6
, toutes 

les demandes d’autorisations dans le domaine de l’environnement ont un coût non négligeable : une 

simple demande d’autorisation d’embouteillage de l’eau coûte en moyenne plus de 11 000 euros par 

an  à une PME. 

 

Par ailleurs, la simplification administrative pose la question de la coordination entre les différents 

ministères et autorités publiques : communiquer une même information sous différentes formes et 

par de multiples canaux ne peut que monopoliser le temps du chef d’entreprise et engendrer des 

retards dans son activité. Par exemple, son chiffre d’affaires est demandé une quinzaine de fois à une 

TPE. De même, dans le cadre d’un marché public, l’entreprise doit systématiquement adresser une 

déclaration fiscale, un extrait K-bis, etc., à chaque nouvelle candidature. 

 

Par conséquent, l’objet de la simplification administrative est de libérer du temps et les ressources 

des entreprises afin que celles-ci les consacrent au développement de leur activité. La stabilité 

juridique et normative est également essentielle pour que les règles applicables ne soient pas sans 

cesse remises en cause. Gager les simplifications administratives sur l’arrêt de l’inflation législative, 

voilà un bien bel enjeu ! La CGPME propose donc d’aller plus loin dans les efforts à accomplir et a 

formulé différentes propositions pour y parvenir.  

 

                                                           
5
 Enquête menée en 2007 par TNS SOFRES pour le compte de la Direction générale de la modernisation de 

l’Etat 
6  Par exemple, pour obtenir le nouveau statut d’opérateur économique agréé (OEA) en matière douanière 
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METTRE EN ŒUVRE LE PRINCIPE «  THINK SMALL FIRST » 
 
 

Ces dernières années, une part non négligeable des nouvelles dispositions entrées en vigueur sont 

apparues en réaction à des comportements qui n’étaient pas le fait des PME et aux besoins de 

régulation qui s’en sont suivis. Il en résulte que, trop souvent, les TPE et les PME se voient imposer 

des règles qui, à l’origine, n’ont pas été élaborées en pensant à elles. Or, il est important de rappeler 

que ces entreprises sont spécifiques.  

 

L’application de certaines réglementations se révèle alors extrêmement complexe et coûteuse à 

mettre en place dans les entreprises de petite taille. Leur mode organisationnel et leurs ressources 

sont fondamentalement différents de ceux des grandes structures.  

 

Afin de prendre ces spécificités en compte, le législateur est fréquemment obligé, a posteriori, 

d’adapter les réglementations pour les transposer dans les plus petites structures, ce qui n’est pas 

satisfaisant. La mise en place des nouvelles normes comptables est la parfaite illustration de ce 

propos.  

 

C’est pourquoi les PME ne doivent plus être considérées comme l'exception mais doivent constituer 

le cœur même du principe. 

 

 
La CGPME demande, dans le cadre du Small Business Act pour l'Europe (SBAE), la mise en 
œuvre du principe « THINK SMALL FIRST ». Ceci signifie que chaque disposition législative 
ou réglementaire doit être en premier lieu pensée pour les PME et non adaptée pour elles.  
 

 

 

FAVORISER LA CONCERTATION PREALABLE PAR LE BIAIS D'UN ORGANISME DEDIE A 

LA SIMPLIFICATION ADMINISTRATIVE  
 
Aux Etats-Unis, le Small Business Act de 1953 a permis la création, au sein de la Small Business 

Administration, d’un « Office of Advocacy » chargé de défendre les intérêts des PME au sein de 

chaque ministère américain.  

 

Dans l’Union européenne, la Direction Générale « entreprises et industrie » de la Commission 

européenne est dotée d’une compétence générale horizontale qui couvre tous les domaines 

d’activité et toutes les thématiques impactant les PME. A ce titre, elle est chargée de veiller à ce que 

l’ensemble des textes européens ayant des répercussions sur les petites et moyennes entreprises 

soient adaptés à leurs besoins et proportionnés à leurs capacités.  

 

En France, aucune administration ou organisme public ne remplit ce rôle.  
 

 
La CGPME propose donc la création, par redéploiement, d’un « Bureau de défense des 
intérêts des PME » qui serait composé de « correspondants PME » au sein des ministères 
qui ont à connaître de la politique d’entreprise et qui serait chargé de vérifier que les 
intérêts des PME sont bien pris en compte.   
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AMELIORER LE RECOURS AUX ETUDES D’IMPACT 
 

Procéder à de véritables études préalables d’impact sur les PME 
 

En France, depuis l’adoption de la loi organique 2009-403 du 15 avril 2009 relative à l'application des 

articles 34-1, 39 et 44 de la Constitution, les études d’impacts sont obligatoires pour les projets de 

lois. L’article 8 de ce texte prévoit notamment que ces documents définissent « les objectifs 

poursuivis par le projet de loi, recensent les options possibles en dehors de l'intervention de règles de 

droit nouvelles et exposent les motifs du recours à une nouvelle législation ».  

 

De plus, cette évaluation doit comporter une appréciation de la législation existante et surtout, 

« l'évaluation des conséquences économiques, financières, sociales et environnementales, ainsi que 

des coûts et bénéfices financiers attendus des dispositions envisagées pour chaque catégorie 

d'administrations publiques et de personnes physiques et morales intéressées, en indiquant la 

méthode de calcul retenue ».  

 

En comparaison, au Royaume-Uni, les "impact assessment" sont actualisés au fur et à mesure de 

l'élaboration d'un texte en fonction de quatre étapes: 

 

- évaluation initiale des options, risques, coûts et avantages éventuels pour les catégories 

affectées, 

- évaluation partielle comprenant une étude plus approfondie des risques, coûts et avantages 

éventuels pour les catégories qui seront les plus affectées, 

- évaluation intégrale incluant les conclusions de la consultation mise en œuvre, 

- évaluation finale approuvée et signée par le ministre compétent.  

 

Au niveau européen, la communication européenne sur un « Small Business Act pour l'Europe » 

propose de recourir à un « test PME » avant toute adoption de nouvelles législations. Cela consiste à 

« évaluer rigoureusement l’impact des futures initiatives législatives et administratives sur les PME (« 

test PME ») et à tenir compte des résultats de cette évaluation lors de l’élaboration de propositions. ». 

Il s’agirait notamment de déterminer quelles nouvelles contraintes sont mises à la charge des PME et 

d’évaluer leur pertinence. 

 

En effet, les entreprises, et en particulier les petites et les moyennes, n’ont parfois pas les moyens 

humains et financiers d’appliquer correctement une législation qui n’a pas pris en compte leurs 

spécificités.  

 

La CGPME demande qu’une étude d’impact systématique et rigoureuse, incluant un « test PME » soit 

menée avant toute élaboration ou modification de la législation 

 

 
La CGPME propose que dans le cadre des études d’impact, soient étudiées les 
conséquences d’une nouvelle norme sur les PME, sur la base du « test PME ».  
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Recourir à des expérimentations « grandeur nature » en application de 
l’article 37-1 de la Constitution 
 

L’entrée en vigueur d’une réglementation peut s’accompagner d’effets inattendus et/ou négatifs sur 

les entreprises, alors même qu’une étude d’impact a été réalisée. Celle-ci peut donc se révéler 

insuffisante même si sa qualité ne peut être sujette à caution.  

 

La complexité et l’inflation de la norme législative et réglementaire ne permet que trop rarement 

l’évaluation de ses effets directs. Nombre de textes législatifs ou réglementaires sont adoptés et mis 

en vigueur sans que leurs conséquences sur les secteurs directement touchés n’aient été clairement 

identifiées et estimées.  

 

Or, il est important de connaître les effets de la réglementation notamment en termes de 

compétitivité des entreprises françaises. Il s’agit de faire en sorte que les pouvoirs publics perçoivent, 

le plus tôt possible, les conséquences positives et négatives d’une nouvelle législation et en adaptent 

les dispositions en conséquence.  

 

L’exemple récent du moratoire décidé par décret le 9 décembre 2010 sur le photovoltaïque est à ce 

titre parlant. La politique particulièrement incitative du gouvernement dans ce domaine a généré 

une inflation des demandes, au-delà même des objectifs fixés, perturbant l’équilibre entre l’aide 

financière octroyée par l’Etat et l’opportunité économique pour les entreprises. Après avoir impulsé 

une politique volontariste en faveur du photovoltaïque (tarification d’achat et crédit d’impôt), le 

gouvernement est revenu sur les dispositifs incitatifs redoutant en matière de coût le dépassement 

et le succès des objectifs fixés à défaut d’avoir évalué les effets de sa politique tarifaire et des 

mesures incitatives instaurées.  

 

Il peut donc être légitime de recourir à l’option ouverte par l’article 37-1 de la Constitution selon 

lequel « la loi ou le règlement peuvent comporter, pour un objectif et une durée limités, des 

dispositions à caractère expérimental ».  

 

Par dérogation au principe d’égalité, cela signifie que des évaluations peuvent être conduites sur le 

terrain par la mise en œuvre « d’expérimentations grandeur nature ». Pour ce faire, les pouvoirs 

publics devraient associer davantage l’ensemble des parties prenantes au processus d’adoption, en 

particulier pour toutes les nouvelles réglementations environnementales. 

 

 
Afin de compléter les études d’impact, la CGPME propose de recourir, plus fréquemment, 
à la réalisation d’expérimentations « grandeur nature », en application de l’article 37-1 de 
la Constitution.  
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Elargir le champ de réalisation des études d’impact  
 

Actuellement, le principe de la réalisation des études d’impact n’est retenu que pour les projets de 

loi. Les nouveaux textes réglementaires ne sont pas inclus dans le champ d’application de cette étude 

d’impact.  

 

Or, ces textes réglementaires d’application peuvent également comprendre des exigences 

supplémentaires qui constituent autant de charges et contraintes nouvelles pour les entreprises 

(déclarations, contrôles, etc.).  

 

Il n’y a donc pas lieu de continuer à exclure ces textes du champ d’application des études d’impact.  

 

 
La CGPME recommande la réalisation d’une étude d’impact pour tout nouveau texte 
réglementaire (décret ou arrêté) de manière à évaluer précisément le bien-fondé des 
dispositifs qu’il instaure et d’apprécier leur rapport coût-efficacité.  
 

 

 

Accompagner toute étude d’impact de la consultation adéquate 
 
Tant au niveau national que européen, la CGPME est consultée régulièrement sur les initiatives 

normatives. Parfois, ces consultations interviennent trop tardivement et ne permettent pas aux 

organisations interprofessionnelles et professionnelles d’approfondir l’examen ex ante du texte 

envisagé et donc d’étudier sérieusement l’impact possible des réglementations envisagées.  

 

 En mai 2010, par exemple, la CGPME s’est vue communiquer par la Direction Générale de la 

Prévention des Risques un projet d’arrêté ministériel de prescription « pour les installations de 

méthanisation soumises à enregistrement ». Le délai de réponse était inférieur à 15 jours.  

 

Ce type de saisine réalisée dans l’urgence ne doit pas perdurer car il ne permet pas d’approfondir 

l’analyse et l’impact de la future réglementation sur les entreprises qui seront impactées.  

 

 
La CGPME propose que :  
 
-un délai de consultation de 12 semaines soit introduit,  
 
-la consultation soit réalisée par voie électronique.  
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Procéder également à des études d’impact a posteriori 
 

La révision fréquente des textes législatifs ou réglementaires est source d’inflation et d’accumulation 

normative, ouvre la porte à des réglementations contradictoires et renforce l’instabilité de 

l’environnement législatif et réglementaire.  

 

Pour ces motifs, toute révision d’un texte devrait être précédée, au préalable, de la réalisation d’un 

bilan de la réglementation existante.  

 

A titre d’exemple, il est déjà prévu de réviser la réglementation européenne Reach relative aux 

produits chimiques qui est entrée en vigueur récemment. Cette révision aura pour seul objectif 

d’élargir le champ du règlement alors même que des difficultés importantes de mise en œuvre ont 

été identifiées par les entreprises et qu’il n’est pas prévu de procéder à un premier bilan pour 

remédier aux dysfonctionnements actuels.  

 

 
En conséquence, la CGPME demande que toute révision soit précédée d’une évaluation a 
posteriori afin d’éviter l’empilage des difficultés d’application liées à un texte et 
d’améliorer ainsi la qualité de la réglementation.  
 

 

 

Justifier l’absence de prise en compte des études d’impact  
 
Le recours à l’étude d’impact préalable a été généralisé au Royaume-Uni dès 1997 pour éclairer la 

décision politique ainsi que le souligne Catherine Dumont dans sa communication au Conseil 

économique et social. Cette étude d’impact est suivie d’une consultation publique et l’administration 

doit expliciter en quoi elle a suivi les avis recueillis et adapté sa proposition initiale en conséquence.  

 

Pour la CGPME, une étude d’impact ne doit pas avoir pour seul objectif de justifier a posteriori 

l’adoption d’une réglementation. La CGPME souhaite qu’une démarche similaire soit retenue en 

France. 

 

 
La CGPME recommande que le législateur et le pouvoir réglementaire soient tenus de 
justifier leurs choix lorsqu’ils ne suivent pas les orientations issues de l’étude d’impact ou 
de la consultation. 
 

 

Il est à souligner qu’un travail de « calibrage » de ces études d’impact est actuellement en cours sous 

l’égide du Commissaire à la simplification. 
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FAVORISER UNE APPLICATION EFFICIENTE DES REGLEMENTATIONS 
 

Assurer une meilleure visibilité de l’entrée en vigueur des normes qui 
concernent les PME 
 

Les PME n’ont pas nécessairement le réflexe, le temps et les moyens humains de suivre les 

évolutions législatives qui les concernent. En effet, au-delà des principales évolutions législatives ou 

réglementaires qui font l’objet d’une communication ciblée et massive, nombre de dispositions ne 

sont pas visibles. Pourtant leur impact peut ne pas être négligeable. 

 

Les exemples sont fréquents où des dirigeants d’entreprises s’étonnent d’être soumis à de nouvelles 

taxes ou obligations qu’ils n’avaient pas anticipées. A cet égard, l’exemple de la Taxe Locale sur la 

Publicité Extérieure (TLPE) est édifiant.  

 

Il s’agit là d’une source supplémentaire d’insécurité juridique pour les entreprises et notamment les 

petites structures qui ne bénéficie pas forcement du temps et des moyens financiers nécessaires 

pour assurer une veille juridique efficiente.  

 

Le Royaume-Uni a, quant à lui, choisi de limiter les dates d’entrée en vigueur des nouvelles 

législations. Cette mesure permet aux PME d’avoir un repère temporel fixe, de connaître à l’avance 

les dates de publication des instructions et, de ce fait, améliorer la mise en œuvre de leurs 

obligations. 

 

 
Afin d’assurer une visibilité améliorée des nouvelles normes qui concernent les PME et 
d’avoir une meilleure gestion du temps consacré par l’entreprise à la veille juridique, la 
CGPME a proposé que les publications qui concernent spécifiquement les TPE et les PME 
fassent l’objet d’une publication à deux dates spécifiques fixées dans l’année.  
 

 
Là encore, le Commissaire à la simplification travaille sur ce projet. 
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Assurer la publication des instructions dans un délai de 3 mois à compter de 
l’adoption de la loi 
 
Même si la Direction de la Législation Fiscale s’efforce de publier les commentaires relatifs aux 

dispositions fiscales en vigueur le plus rapidement possible, il n’en demeure pas moins que cette 

préoccupation n’est pas nécessairement respectée.  

 

Il est notamment possible de citer l’exemple de l’instruction fiscale relative à la Contribution 

Economique Territoriale (CET) qui a été publiée très tardivement et qui a contraint les contribuables 

à remplir leurs obligations antérieurement à la publication de l’instruction fiscale.  

 

Le retard dans la publication de ces instructions entraîne nécessairement une source d’insécurité 

juridique supplémentaire pour une PME.  

 

 
La CGPME propose donc, à défaut de publication en amont, que la publication de 
l’instruction intervienne dans un délai de 3 mois à compter de l’entrée en vigueur de la loi.  
 

 
 

Elargir le rescrit dans la procédure d’examen des autorisations 
administratives 
 

La CGPME propose que : 
 
-la réponse reçue de l'administration, ou l’absence de réponse passé un délai déterminé, 
engage celle-ci à ne pas remettre en cause la situation de l’entreprise qui a correctement 
déposé son dossier, 
 
-pour les procédures qui n’engagent pas directement la sécurité du consommateur, le non 
respect du délai de réponse par l’administration engendre acceptation de la demande de 
l’entreprise, 
 
-pour éviter la demande abusive de pièces complémentaires à l’instruction du dossier, 
chaque régime d’autorisation doit indiquer précisément au préalable les pièces à fournir 
par l’entreprise,  
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Assurer un réel accès aux normes obligatoires (AFNOR) 
 

Le principe est que les normes Afnor sont d’application volontaire. Toutefois, les normes peuvent 

être rendues d’application obligatoire par arrêté signé du ministre chargé de l’industrie et du ou des 

ministres intéressés.  

 

L’article 17 du décret n° 2009-697 du 16 juin 2009 relatif à la normalisation précise que « les normes 

rendues d’application obligatoire sont consultables gratuitement sur le site internet de l’Association 

française de normalisation. » 

 

Cette consultation gratuite est une avancée puisque, jusqu’à lors, les entreprises ne pouvaient 

accéder à ces normes, pourtant obligatoires. Elles devaient payer pour pouvoir appliquer la 

réglementation, ce qui était difficilement compréhensible. Toutefois, cela n’est pas suffisant. 

 

Les textes législatifs et réglementaires qui s’imposent aux citoyens sont aujourd’hui consultables, 

téléchargeables et imprimables gratuitement, notamment sur le site Légifrance. Il semble en effet 

indispensable, si l’on souhaite que les différentes réglementations soient correctement appliquées, 

que l’on puisse y accéder sans restriction. 

 

A cet égard, les normes obligatoires Afnor font exception puisqu’il n’est pas possible de les 

télécharger ou de les imprimer gratuitement. 

 

 
La CGPME demande donc que les entreprises puissent télécharger et imprimer 
gratuitement toutes les normes AFNOR obligatoires. 
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FRANCHIR UN NIVEAU SUPPLEMENTAIRE DANS LA 
DEMATERIALISATION DES PROCEDURES   
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FAIRE EVOLUER LES OUTILS EXISTANTS 
 

Remplir et transmettre en ligne les formulaires 
 
Plus de 600 imprimés « Cerfa » allant de la déclaration de transport exceptionnel de marchandises à 

des modèles de contrats de travail sont disponibles sur Internet.  
 
Cela facilite la gestion administrative des PME qui peuvent ainsi se procurer facilement les 

documents nécessaires à leurs déclarations. 
 
Pourtant, deux étapes restent à franchir pour que ces procédures soient réellement simplifiées. Il 

s’agit tout d’abord de permettre que ces documents soient remplis en ligne, ce qui n’est pas toujours 

le cas. Ensuite, il conviendrait que ces documents puissent être transmis directement par voie 

dématérialisée aux administrations concernées. 
 
A titre d’exemple, pour une entreprise qui souhaiterait céder un de ses véhicules, le certificat de 

cession d’un véhicule est disponible en ligne où il peut être rempli. Toutefois, pour finaliser la 

procédure, il faut transmettre le document par courrier ou bien se déplacer en préfecture. 

 

 
La CGPME propose que l’on franchisse une nouvelle étape en permettant aux PME de 
remplir en ligne tous les imprimés « CERFA » et de les transmettre directement via 
Internet à l’administration compétente.  
 

 
 

Améliorer la confiance dans les procédures électroniques 
 

Les procédures électroniques ne doivent pas seulement progresser au sein du territoire français, 

mais également dans l’ensemble de l’Union européenne. 
 
La Commission promeut en effet, le recours à ces procédures de manière transfrontalière. Elle l’a 

notamment imposé par le biais de l’adoption de la directive « services » qui demande que chaque 

pays soit doté d’un guichet unique qui soit également accessible de manière électronique. Les 

entreprises doivent pouvoir y trouver les documents nécessaires à leur implantation ou à l’exercice 

de leur profession dans un des pays de l’Union. 
 
Dans le contexte du Conseil européen des 13 et 14 mars 2008, les chefs d'Etat ou de gouvernement 

ont insisté sur la nécessité "d'améliorer le fonctionnement du "marché unique en ligne" en mettant 

en place des solutions interopérables par-delà les frontières pour la signature électronique et 

l'authentification en ligne". 

 
 

 
Dans ce cadre, la CGPME propose que :  
 
-la signature électronique soit harmonisée et sécurisée. Il est important qu’elle puisse 
intervenir sous la même forme et par le même processus dans tous les Etats membres.  
 
-le certificat électronique commun à tous les Etats membres est indispensable car il 
permettra de vérifier la signature électronique et donc de la sécuriser. Il s’agira dès lors 
d’une carte d’identité électronique infalsifiable.  
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DE NOUVEAUX OUTILS POUR FAVORISER LA VIE DES ENTREPRISES 
 

 

Créer un coffre fort électronique 
 

Dans le cadre de leurs relations avec les administrations nationales ou locales, les PME se voient 

fréquemment demander les mêmes documents, que les procédures soient similaires mais réalisées 

dans différents territoires, ou bien qu’elles soient différentes. 

 

Il en résulte que les entreprises sont obligées de faire des copies lorsque la procédure est réalisée à 

l’aide de documents papier ou qu’elles sont obligées de les transférer par voie électronique à chaque 

nouvelle demande. 

 

Certaines plates-formes de marchés publics ont déjà mis en œuvre le « coffre-fort », ce qui évite à la 

PME candidate à un marché de donner à plusieurs reprises ce type d’informations. Des professions 

comme celles des notaires l’utilisent également.  

 

L’évolution des procédures vers le numérique donne aujourd’hui la possibilité d’imaginer de 

nouvelles solutions.  

 

 
La CGPME prône donc la généralisation du « coffre-fort » numérique, permettant à la PME 
de « stocker » en une seule fois tous les documents nécessaires pour s’acquitter de ses 
différentes obligations.  
 

 
 

Créer des portails électroniques dédiés aux réglementations 
environnementales 
 

La législation et la réglementation environnementales prennent une place de plus en plus importante 

dans le quotidien des entreprises. Pour un dirigeant, rechercher les textes applicables peut devenir 

un véritable casse-tête. En effet, l’éparpillement des textes entre les différents codes, décrets, 

arrêtés ou circulaires rend la tâche du chef d’entreprise de plus en plus difficile.  

 

Par exemple, la réglementation EcoFolio ou celles des site et sol pollués s’inscrivent dans plusieurs 

codes et des circulaires peuvent en préciser le sens.  

 

Très souvent, le manque de ressources humaines et financières de la structure ne permet pas la 

présence d’un juriste apportant les conseils pertinents lors de la mise en place d’un nouveau 

dispositif réglementaire. 

 

Un portail internet permettrait aux chefs d’entreprise d’accéder en quelques clics à l’ensemble de la 

réglementation en matière environnementale. Il devrait aussi intégrer la jurisprudence, puisque le 

contentieux dans ces domaines est de plus en plus important. 

 

Sur chacun des thèmes choisis devraient être précisées les procédures administratives à suivre, ainsi 

que les aides disponibles aux niveaux européen, national et régional. Les formulaires afférents à la 

thématique pourraient également y être téléchargés.  
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Cette demande s’inscrit dans le prolongement des engagements du Grenelle de l’Environnement et 

des travaux du chantier 21 «  Portail environnemental et veille environnementale ».  

 

L’ensemble des informations disponibles sur un portail unique permettrait d’assurer une meilleure 

sécurité juridique et une meilleure information des chefs d’entreprise, en particulier pour les très 

petites entreprises qui n’ont pas en interne un juriste ou un conseil en matière juridique et 

environnementale.  

 

 

 
Pour que les entreprises et les TPE et PME en particulier puissent mieux appréhender 
l’abondante législation et réglementation environnementales, la CGPME propose de créer 
un portail internet unique pour chacun des thèmes déterminés sur l’exemple du site 
internet www.installationsclassees.ecologie.gouv.fr 
 



DAJF  Simplifications administratives 11 février 2011 

   20 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POURSUIVRE SUR LA VOIE DE LA SIMPLIFICATION DANS LE 
DOMAINE FISCAL 
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AMELIORER LA SECURITE JURIDIQUE DES ENTREPRISES 
 

Afin d’améliorer le contenu souvent trop technique et général des lois fiscales, le pouvoir 

réglementaire les complète par des instructions fiscales, apportant des précisions utiles pour leur 

mise en application.  

 

Néanmoins, la majorité des contribuables éprouvent toujours des difficultés de compréhension 

quant à leurs obligations fiscales. Aussi, est-il indispensable de renforcer leur information sur les 

conséquences fiscales de leurs décisions.  

 
 

Améliorer les garanties du contribuable en matière de crédit d’impôt 
recherche (CIR) 
 
Depuis la Loi de Modernisation de l’Economie (LME), l’entreprise peut s’adresser à un organisme 

chargé de soutenir l'innovation (type OSEO) pour s’assurer de l’éligibilité de ses dépenses de 

recherche au crédit d’impôt recherche. Dans ce cadre, l'administration fiscale dispose d’un délai de 

trois mois pour répondre. A défaut, un avis favorable est réputé obtenu.  

 

Pour la CGPME, l’amélioration de la procédure de rescrit du Crédit d’Impôt Recherche (CIR) va dans 

le sens d’une réelle amélioration de la sécurité juridique du contribuable. Toutefois, la CGPME 

constate que des progrès supplémentaires peuvent être proposés. 

 
En effet, en cas de contrôle, l’administration fiscale peut faire appel aux agents du Ministère chargé 

de la Recherche et de la Technologie pour apprécier la réalité des dépenses éligibles au CIR.  
 
Ces agents sont compétents pour contrôler la nature des dépenses déclarées par le contribuable au 

regard de leur éligibilité au CIR. Toutefois, lors de cet exercice, ils n’ont pas l’obligation de respecter 

les garanties offertes au contribuable en matière de débat oral et contradictoire. 
 
Il est donc indispensable d’améliorer la qualité des échanges entre le contribuable et les agents du 

Ministère chargé de la Recherche et de la Technologie et permettre un alignement des garanties 

offertes aux contribuables dans le respect du principe du contradictoire.  
 
 

 
La CGPME propose les mesures suivantes :  
 
-l’alignement des garanties offertes aux contribuables dans le respect du principe du 
contradictoire, en matière de crédit d’impôt recherche,  
 
-l’organisation d’un entretien de synthèse au cours duquel le contribuable pourrait 
apporter des précisions et des remarques sur les éléments de conclusion proposés, à 
l’issue d’un contrôle sur l’éligibilité des dépenses au CIR,  
 
-la modification de la composition des commissions départementales des impôts directs et 
des taxes sur le chiffre d’affaires pour qu’elles intègrent des agents du Ministère chargé de 
la Recherche et de la Technologie,  
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Faciliter la dispense de constitution de garantie lors de la phase non 
contentieuse  
 
Les dispositions de l'article L.277 et R.277-1 du livre des procédures fiscales (LPF) n'imposent aucun 

délai au comptable du Trésor pour inviter le contribuable, qui a demandé le bénéfice du sursis de 

paiement, à constituer des garanties.  

 

Ainsi, en cas de demande du comptable du Trésor, le réclamant doit constituer des garanties propres 

à assurer le recouvrement de la créance du Trésor (cautionnement, hypothèque, consignation 

d’espèces ou de valeurs mobilières, nantissement), que le contribuable soit ou non en phase 

contentieuse, pour pouvoir bénéficier effectivement du sursis de paiement qu’il a demandé. 
 
Dès lors, quand bien même le contribuable serait de bonne foi, il est tenu de constituer des garanties 

lorsque celles-ci lui sont demandées. 
 
Or, au terme de l’article R.277-1 du LPF, une PME de bonne foi, qui veut se prévaloir du sursis de 

paiement, peut se retrouver dans une situation préjudiciable si le comptable public refuse les 

propositions du contribuable (garanties ou demande de dispense). En effet, ce dernier se retrouvera 

de facto privé du droit au sursis de paiement. 

 

 
La CGPME considère que les garanties réclamées par l’administration ne devraient être 
exigées que dans la phase juridictionnelle de la demande. Elle propose donc qu’une 
dispense totale de constitution de garantie soit accordée, pendant la phase non 
contentieuse, en cas de sursis de paiement. 
 

 

 

Favoriser la transaction en droit fiscal 
 

Le principe de légalité de la loi fiscale contribue à faire de la transaction une exception en droit 

français. 

 

La transaction (article L. 247 du LPF) est la convention par laquelle l’administration peut atténuer des 

amendes fiscales ou des majorations d’impôts lorsque ces pénalités et, le cas échéant, les 

impositions auxquelles elles s’ajoutent ne sont pas définitives (le contribuable peut encore les 

contester suivant la procédure contentieuse). 

 

Or, bien que la loi de finances du 30 décembre 2003 (article 35) étende le champ d’application de la 

transaction aux sommes dues au titre des intérêts de retard visés à l’article 1727 du code général des 

impôts, ce mode alternatif de règlement du litige entre l’administration et l’entreprise est encore 

trop peu utilisé car il ne constitue pas une issue naturelle de la procédure contentieuse. 

 

La CGPME estime que ce mode amiable de règlement doit être favorisé car il tend vers l’équité dans 

le traitement des litiges en matière d’impôts. 

 

En effet, c’est à la fois le moyen pour le contribuable de régler sa dette et pour le Trésor de recouvrer 

sa créance rapidement, sans passer par un contentieux long et coûteux pour les deux parties, surtout 

le contribuable. 
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Dans cette optique, la CGPME propose :  
 
-l’extension du mécanisme de la transaction aux droits dus en principal par l’entreprise,  
 
-l’information systématique de l’entreprise qui bénéficie de la transaction par 
l’administration de la possibilité de transiger, le cas échéant.  
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ASSURER UNE MISE EN ŒUVRE CONCRETE DE LA LEGISLATION 
COMMUNAUTAIRE DANS LE DROIT NATIONAL 
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EVITER LES ECARTS DE TRANSPOSITION ENTRE LES ETATS MEMBRES 
 
Eviter les initiatives législatives unilatérales 
 

En matière d'initiative législative, et compte tenu du fait que la plupart des législations économiques 

découlent d'un cadre européen, il est indispensable de s'inscrire dans le cadre d'un "raisonnement 

européen". Cette démarche permettrait d'éviter d'adopter des lois nationales sans lien avec les 

pratiques ou lois des autres pays de l'Union européenne, dont l'impact sur la compétitivité des 

entreprises françaises serait nécessairement négatif. 

 

De la même manière, les initiatives législatives nationales ne doivent pas anticiper des initiatives 

européennes. A titre d'exemple, en matière de "class-actions", compte tenu des annonces 

gouvernementales françaises, la CGPME a légitimement pu craindre une initiative législative qui 

aurait pu se révéler, à terme, incompatible avec une éventuelle initiative européenne également 

annoncée. 

 

A cet égard, la mise en œuvre de la directive "services" est particulièrement positive s'agissant du 

processus d'évaluation mutuelle qui a été instauré. Il a permis de créer un dialogue entre les Etats 

membres visant à identifier les mesures prises par chaque gouvernement pour la transposition des 

différents articles de cette directive. 

 

Il s'agit là d'une pratique réglementaire innovante qu'il conviendrait de promouvoir. 

 

 
La CGPME propose :  
 
-la réalisation de démarches type "benchmarking" avant toute initiative législative afin 
d'éviter toute incompatibilité avec le droit communautaire ou l'adoption de dispositifs 
nationaux unilatéraux qui freinent la compétitivité des entreprises françaises,  
 
-la généralisation des processus d’évaluation mutuelle entre les Etats membres afin que 
les directives soient transposées de manière similaire ce qui éviterait d’éventuelles 
distorsions de concurrence.  
 

 

 

 

Harmoniser les définitions entre les niveaux européen et nationaux 
 

La latitude laissée aux Etats membres dans la transposition des directives peut amener à créer des 

divergences quant à la définition de certaines notions et donc quant à leur interprétation. 

 

C’est le cas en matière de droit de la consommation où les directives européennes n'ont pas adopté 

de définition commune pour définir le "consommateur et le "professionnel". 

 

La directive "retards de paiement" mentionne des "frais de recouvrement" qui ne font pas l'objet 

d'une interprétation uniforme par les Etats membres. La Cour de Justice de l'Union européenne 

(CJUE) est elle-même intervenue pour confirmer que la loi espagnole qui excluait les frais d'avocat 

des frais de recouvrement n'était pas contraire à la directive. 
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Enfin, dans le domaine environnemental, certaines notions ne sont définies à l’identique que dans la 

réglementation française tels que « produit ménager » ou « producteur ». A titre d’exemple, on note 

des différences entre le projet de réglementation relatif à la prévention, à la collecte et au traitement 

des déchets ménagers issus de produits pouvant représenter un risque significatif pour la santé et 

l’environnement et le projet de loi transposant la directive-cadre déchet. Il est donc nécessaire que la 

cohérence entre les différents textes de la réglementation française soit respectée.  

 

En l'absence d'harmonisation européenne, des divergences d'interprétation peuvent inévitablement  

apparaître et complexifier les exportations des produits selon les critères retenus, un déchet pouvant 

perdre cette qualification s'il a fait l'objet d'une valorisation ou d'un recyclage. 

 

 

 
Avec le souci de renforcer la sécurité juridique des entreprises, la CGPME propose 
l'harmonisation des définitions entre le niveau national et européen afin de ne laisser 
aucune marge d'interprétation sur les notions fondamentales mentionnées dans les textes 
européens. 
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AMELIORER L’EXERCICE DE TRANSPOSITION DES REGLES EUROPEENNES 
 
Dans son étude intitulée "pour une meilleure insertion des normes communautaires dans le droit 

national", le Conseil d'Etat a rappelé en 2007 l'obligation de transposition des directives 

communautaires qui constitue "une obligation communautaire et une exigence constitutionnelle, 

dont le respect implique une transposition fidèle, complète et ponctuelle".  

 

La situation de la France en matière de transposition des directives s'était nettement améliorée mais 

est repartie dans la mauvaise direction comme le souligne le tableau d’affichage du marché intérieur 

publié par la Commission européenne le 23 septembre 2010. 1,2% des directives relatives au marché 

intérieur dont le délai de mise en œuvre a expiré n’ont pas encore été transposées. La France qui 

avait atteint le nouvel objectif de 1% fixé par les chefs d’Etat en mars 2007 a aggravé son déficit de 

transposition.  

 

80 procédures d’infraction sont toujours en cours et le délai moyen de transposition reste élevé et 

supérieur à la moyenne européenne : environ 7 mois.  

 

Accélérer la transposition et respecter les délais  
 

Pour la CGPME, l'intégration rapide des dispositions communautaires permettrait, tout d'abord, de 

mettre un frein à la surcharge des textes européens lorsque la France les adapte à sa législation 

nationale. C'est un enjeu important notamment pour la sécurité juridique.  

 

Ensuite, la problématique de la reconnaissance ou non de l'effet direct des directives, qui est l'objet 

de conflits entre les juridictions nationales et les juridictions européennes, s'estomperait. 

 

 

 
La CGPME demande que la transposition des directives communautaires soit accélérée.  
 

 
 

Exiger la stricte application des directives 
 

La tendance française consiste à saisir l'opportunité de la transposition d'une réglementation 

européenne pour adopter des dispositions spécifiques ou plus contraignantes que celles inscrites 

dans les textes européens ("gold plating") ou encore à faire un choix arbitraire parmi les exigences 

prévues ("picorage"). 

 

Cette tendance nuit à la compétitivité des entreprises et des PME en particulier, car elles sont 

soumises à des obligations plus strictes que leurs homologues européennes. Dès lors, les entreprises 

françaises subissent des distorsions de concurrence par rapport à leurs concurrentes implantées dans 

les autres pays de l'Union européenne.  

 

Par exemple, la directive européenne sur les biocarburants impose une part de 5,75% de 

biocarburants dans les carburants en 2010. La France a avancé cette échéance à 2008 et a fixé 

l'objectif à 7% pour 2010. 

 

De même, si la directive Seveso exige un "rapport de sécurité" pour les sites "seuil haut", elle ne 

demande qu'une "notification" au contenu plus léger pour les "seuils bas". Dans sa transposition, la 
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France a opté, dans les deux cas, pour une "étude de dangers" similaire et sans prise en compte de 

l'importance des risques engendrés par l'installation. 

 

Egalement, en France, le traitement des surfaces, compte tenu de la nomenclature française, intègre 

le nettoyage lessiviel dans le champ de l'IPPC (prévention et réduction intégrées de la pollution) alors 

que cela n'existe pas pour les autres Etats membres. 

 

En revanche, la CGPME estime que l’exercice de transposition d'un texte européen pourrait 

constituer une excellente opportunité pour évaluer et simplifier l'ensemble de la législation 

applicable à un domaine donné. 

 

 

 
La CGPME formule les propositions suivantes: 
 
-la reprise, sans aucune modification, des dispositions impératives des directives 
européennes lors de la transposition, 
 
-lorsque des dispositions nationales spécifiques sont nécessaires, celles-ci doivent être 
systématiquement justifiées et motivées, 
 
-la justification, auprès de la Commission européenne, au moyen de tableaux de 
transposition, que les mesures adoptées au plan national appliquent strictement le droit 
communautaire. 
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AMELIORER LA PARTICIPATION DES PME AUX MARCHES PUBLICS 
GRACE A DES PROCEDURES SIMPLIFIEES 
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Proposer une procédure simplifiée en matière de marchés publics 
 

La commande publique représente un vecteur clé de création d’emplois et, par conséquent, un 

bénéfice réel en termes de croissance économique. Elle permet de mobiliser tous les secteurs 

d’activité et toutes les régions. 

 

Il faut savoir que les marchés publics représentent 17% du Produit Intérieur Brut (PIB) des Etats 

membres de l’Union européenne, soit environ 2 800 milliards d’euros. La France est un peu en retrait 

avec environ 10 à 15% de son PIB investi dans les marchés publics.  

 

En termes de statistiques,  les PME représentent dans l’économie une valeur ajoutée marchande qui 

est supérieure à 42%
7
. L’impact économique pour les PME reste non négligeable même si la 

participation de ces entreprises à la commande publique varie de manière significative selon les 

critères retenus (PME indépendantes ou filiales) et les types de marchés (supérieur ou inférieur à 90 

K€).   

 

Par conséquent, pour les PME, principales créatrices d’emplois en France, améliorer leur accès à la 

commande publique et leur permettre d’exécuter ce type de contrat est primordial.  

 

Or, des dispositifs simples pourraient être mis en place pour améliorer l’accessibilité des PME à la 

commande publique. Par exemple, très souvent, les acheteurs demandent à plusieurs reprises les 

mêmes documents. Ces demandes répétitives, qui ont un coût indirect pour l’entreprise, pourraient 

être évitées. De même, des documents complémentaires sont fréquemment demandés à l’appui des 

documents obligatoires et les doublonnent.  

 

 

 
La CGPME propose que :  
 
-les documents obligatoires à fournir dans le cadre de marchés publics de petits montants 
doivent être clairement déterminés et regroupés dans un document unique,  
 
-les attestations fiscales et sociales ne doivent être fournies qu’une seule fois par 
l’entreprise via une plate-forme électronique, en application du principe « only once » 
(« une seule fois ») encouragé par le Small Business Act pour l’Europe (SBAE).  
 

 

 

 

                                                           
7  OEAP recensement 2009 
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Faciliter l’accès aux marchés publics des PME qui s’engagent dans une 
démarche de management environnemental ou de RSE  
 
L’obtention par les entreprises, notamment les petites et moyennes entreprises, d’une certification 

environnementale ou leur engagement vers une démarche de RSE ne leur apportent aucun avantage, 

en particulier dans le cadre d’une réponse à un marché public. Nombre d’entreprises qui se sont 

lancées dans ce type de management environnemental ou sociétal déplorent l’absence de « retour 

sur investissement » alors même que les efforts et les moyens (humains ou financiers) qu’elles ont 

du déployer pour obtenir certifications ou labels sont significatifs.  

 

Or, outre les effets positifs que ces démarches, comme la certification environnementale, peuvent 

avoir sur l’environnement ainsi que les coûts de production, le lien entre ces démarches, la 

performance et la compétitivité des entreprises a été souligné par plusieurs études (études AFNOR et 

INSEE).  

 

De plus, les exigences des marchés publics, comme des donneurs d’ordre privé, sont croissantes en la 

matière. Il est donc nécessaire, pour la CGPME, d’encourager les entreprises à s’engager dans cette 

voie sous réserve qu’elles puissent en retirer des avantages. 

 
 

 
La CGPME propose qu’un accès facilité aux marchés publics soit mis en œuvre pour les 
petites et moyennes entreprises qui s’engagent dans une démarche de management 
environnemental ou sociétal.  
 
Ainsi ces entreprises pourraient-elles bénéficier d’un avantage favorable dès lors qu’elles 
ont satisfait aux exigences d’une démarche de certification environnementale ou de 
management en matière de RSE. 
 
Cette proposition s’inscrit dans le cadre de l’article 53 de la loi du 3 août 2009. Elle figure 
également dans les pistes de réflexion retenues dans l’avant-projet de rapport du groupe 
de travail «  labels des entreprises responsables » piloté par le Commissariat Général au 
Développement Durable.  
 

 
Cette mesure présente un double avantage ; d’une part, elle permet de mettre en avant les PME 

exemplaires dans ces domaines et d’autre part, elle constitue une incitation pour ces entreprises qui 

souhaitent s’y engager mais regrettent de n’en retirer aucun avantage particulier.  

 

Enfin, la France étant significativement en retard par rapport à ses voisins européens en matière de 

certification environnementale notamment, cette proposition pourrait constituer un levier non 

négligeable pour développer ces démarches. 
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Créer un portail d’annonces légales 
 

Par ailleurs, comme le suggère la Députée Laure de la Raudière, « des progrès peuvent également 

être accomplis dans le domaine de la publicité des annonces légales.  

 

Aujourd’hui, les acheteurs publics ont le choix de publier leurs avis d’appel à la concurrence au 

Bulletin Officiel des Annonces de Marchés publics (BOAMP), dans un journal d’annonces légales (JAL) 

ou encore dans la presse spécialisée ou des sites web.  

 

L’accès à l’information est trop diffus : les entreprises ne sont pas en mesure de prendre connaissance 

de l’ensemble des annonces. Une information centralisée doit donc être mise en place au niveau 

régional. Cette centralisation renforcerait l’efficacité des entreprises (gain de temps) pour accéder 

aux marchés publics ».  

 

 
La CGPME soutient cette proposition et va au-delà en proposant qu’un portail national 
d’annonces légales soit créé.  
 

 

 

Avertir les PME dûment répertoriées de l’ouverture de nouveaux marchés 
publics 
 
Les PME sont bien souvent peu au fait des marchés publics, on l'a vu. Au-delà du portail d'annonces 

légales, une démarche territoriale interactive serait intéressante. 

 

Des expérimentations concluantes ont été menées, avec le soutien de la CGPME, notamment en 

Bourgogne. 

 

L'idée consiste à proposer aux chefs d'entreprises de s'inscrire sur une base de données répertoriant 

de manière positive leur savoir-faire et leur intérêt pour certains types d'offres. Ils sont ensuite 

avertis de l'ouverture d'un marché susceptible de les intéresser. 

 

 
La CGPME propose d'étendre l'expérimentation conduisant à prévenir les PME ayant 
manifesté un intérêt lors de la publication de marchés nouveaux. 
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DROIT DES SOCIETES 
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RENDRE PLUS ACCESSIBLE LE DROIT DES SOCIETES 
 

 

La complexité du droit des sociétés et la multiplication des formes juridiques et des obligations qui 

s’y rattachent font qu’il est parfois difficile et coûteux de s’y conformer. En la matière, il est 

notamment indispensable de s’assurer que toutes les procédures permettent au dirigeant de PME de 

bénéficier d’une sécurité juridique maximale, ce qui n’est pas toujours le cas. Les propositions qui 

suivent sont donc destinées à remédier à ces difficultés.  

 

Documents types et notes explicatives 
 
Dans le cadre de la loi de modernisation de l’économie, des dispositions ont été adoptées qui 

permettent de faciliter la création des SARL notamment. L’une d’elles consiste, pour la SARL à associé 

unique, à fixer par décret un modèle de statuts type. A défaut de produire des statuts différents, 

c’est ce modèle qui s’applique à ces SARL. 
 
Par ailleurs, dans le cas des statuts de SARL unipersonnelle, une notice explicative est disponible sur 

le site de l’APCE. Cette démarche pourrait être systématisée pour tous les documents types. 

 
 

 
Sans pour autant imposer de modèle type, la CGPME propose que :  
 
-un modèle de statuts optionnel soit mis à disposition pour chaque type de société,  
 
-afin de faciliter la compréhension de ces modèles types, des notices explicatives devraient 
les accompagner.  
 

 
 

Sécuriser l’enregistrement d’une marque 
 
La marque est l’identité d’une entreprise. Il est donc indispensable pour le créateur de société de 

protéger le nom de sa structure afin de s’assurer qu’il n’a pas déjà été attribué à l’un de ses 

concurrents et d’éviter une appropriation frauduleuse ou non de sa raison sociale par d’autres. 

 

Il s’agit notamment de se protéger contre une forme de concurrence déloyale et contre toute 

confusion dans l’esprit du consommateur.  

 

Ainsi, déposer une marque permet d’acquérir un droit exclusif sur cette dernière, ce qui permet 

d'interdire à toute personne physique ou morale d'utiliser le signe dans les secteurs d'activité 

(classes) protégés. En cas d'atteinte à une marque, il est possible d'exercer une action en contrefaçon 

devant les juridictions civiles ou pénales. 

 

Dans ce cadre, les entreprises doivent avoir recours aux services de l’Institut National de la Propriété 

industrielle (INPI). Les entreprises doivent procéder à une recherche d’antériorité auprès de l'INPI, 

afin de s'assurer que la marque n'a pas déjà été déposée ou qu'elle n'est pas utilisée dans les 

secteurs d'activité considérés.  
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Toutefois, il a pu être noté que des anomalies pouvaient intervenir dans la procédure. Malgré une 

recherche d’antériorité, la marque peut être déjà déposée et malgré l’enregistrement, le déposant 

peut ne s’en rendre compte qu’après plusieurs années et éventuellement être attaqué par le 

déposant initial.  

 

En outre, l’annulation d’une marque présente un coût (26€ si elle est réalisée dans les 3 mois et 76€ 

dans les 15 jours). 

 

 
La CGPME demande donc que :  
 
-l’INPI ne puisse accepter l’enregistrement de marques qui seraient déjà réservées. A 
défaut l’Institut pourrait voir sa responsabilité engagée,  
 
-pour les déposants de bonne foi qui devraient procéder à la radiation de leur marque 
pour cause de dépôt préalable, le coût devrait être nul. 
 

 

 

Limiter les exigences documentaires  
 

En matière de simplifications, la première exigence doit être de limiter les demandes adressées au 

dirigeant d’entreprise. Lors de la constitution d’une entreprise et au cours de son fonctionnement, le 

dirigeant doit fournir à l’administration de nombreux documents et données. 

 

Par exemple, pour une création de SARL peuvent être demandés : 

- les statuts (plusieurs exemplaires),  

- une copie de l'attestation de parution dans le journal d'annonces légales, 

- un formulaire de demande d'immatriculation M0 par exemple,  

- un pouvoir de procéder aux formalités de déclaration d'activité,  

- plusieurs exemplaires de la décision de nomination du ou des gérants,  

- le rapport éventuel du Commissaire aux apports,  

- les justificatifs d'identité des dirigeants, personnes physiques,  

- une déclaration de non-condamnation pour chaque gérant,  

- le formulaire destiné aux organismes sociaux TNS,  

- le choix du statut du conjoint,  

- une copie du document permettant l'exercice de l'activité si elle est réglementée,  

- les éventuels pouvoirs d’engager la société,  

- un justificatif de domiciliation de l'entreprise,  

- un justificatif relatif à l'établissement (fonds de commerce),  

- un acte éventuel de nomination du commissaire aux comptes, 

- la demande éventuelle d’Accre. 

 

Au-delà de la création, les entreprises doivent régulièrement fournir de nouveaux documents. 
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La CGPME demande de limiter le nombre de documents demandés en appliquant les 
orientations suivantes :  
 
-éviter que l’administration ne réclame des documents qu’elle pourrait se procurer par un 
autre biais. Par exemple, la non présence d’une condamnation pourrait être contrôlée a 
postériori par l’administration,  
 
-ne pas demander en plusieurs exemplaires les documents comme cela est le cas pour les 
dépôts de statuts ou encore pour la décision de nomination du ou des dirigeants. 
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QUELQUES AUTRES PISTES D’AMELIORATION 
 

Harmoniser les demandes des greffes dans le traitement du Registre du 
Commerce et des Sociétés (RCS)  
 

Selon les greffes, pour une même démarche, les demandes peuvent être variées. Bien qu'il y ait un 

formalisme bien identifié à respecter, certains greffes demandent des pièces supplémentaires qui ne 

se justifient pas réglementairement ou légalement.  
 
En conséquence, cela crée, pour l'entreprise, des retards significatifs dans le traitement des dossiers, 

en particulier du fait des multiples échanges avec le greffe. Cela signifie également des retards dans 

la mise à jour du Kbis de la société qui en fait la demande, ce qui est problématique quand elle doit 

justifier des opérations auprès des banques ou des partenaires commerciaux car un Kbis à jour est 

systématiquement demandé. 
 
A titre d’exemple, pour une entreprise dont la filiale a reçu des apports en nature, le greffe exige les 

actes notariés de ces apports pour mentionner l'augmentation de capital de la société, ce qui ne 

constitue pas une obligation légale.  

 

 
La CGPME souhaite que :  
 
-les entreprises puissent bénéficier, au niveau national, d’une liste exhaustive des 
documents demandés par les greffes des tribunaux de commerce,  
 
-les greffes des tribunaux de commerce doivent être contraints par cette liste,  
 
-les délais de traitement doivent pouvoir être réduits car ils sont en moyenne de un mois 
minimum, si tout est conforme. 
 

 
 

Améliorer les formulaires de création et de modification d’entreprises 
 
Les formulaires de création ou de modification d’entreprises M2, M3-A, etc., pourraient 

éventuellement être simplifiés. Mais, au-delà de la simple simplification, certaines entreprises 

indiquent avoir des difficultés à les remplir. En effet, plusieurs situations ne sont pas transposables 

sur ces formulaires.  
 
Il faudrait donc laisser plus de possibilités à l'entreprise qui les remplit pour expliquer sa démarche 

ou le contenu de l'opération. Le formulaire peut apparaître comme étant trop figé. La place laissée 

aux observations est trop limitée et ne permet pas, dans tous les cas, d’expliquer sa situation. 

 

 
La CGPME demande donc à faire évoluer les formulaires de création ou de modification 
d’entreprises pour que toutes les situations puissent y figurer.  
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Adapter les contraintes liées aux résolutions d’augmentation périodique de 
capital réservées aux salariés des Sociétés par Actions Simplifiées (SAS) 
 

L’article L.225-129-6 alinéa 2 du code de commerce dispose que tous les trois ans, une assemblée 

générale extraordinaire est convoquée pour se prononcer sur un projet de résolution tendant à 

réaliser une augmentation de capital réservée aux salariés de Sociétés par Actions Simplifiées (SAS). 

 

Dans les faits, cette obligation s’avère très contraignante pour les entreprises et très coûteuse si 

l'augmentation de capital réservée aux salariés n’est pas validée. En effet, l'entreprise devra 

demander au Commissaire aux comptes un rapport en plusieurs exemplaires, ce qui présente un coût 

élevé pour une PME en SAS. 

 

 
La CGPME propose que :  
 
-l’échéance de cette obligation soit quinquennale et non plus tri-annuelle, 
 
-le rapport du commissaire aux comptes ne soit obligatoire que si la société procède 
effectivement à cette augmentation de capital.  
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POURSUIVRE LA SIMPLIFICATION ADMINISTRATIVE EN MATIERE 
SOCIALE 
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LIBERER LES ENTREPRISES DES OBLIGATIONS LIEES AUX SEUILS ET DES 

INCERTITUDES JURIDIQUES 
 

 

 

Si l’on veut lever les freins à l’embauche, il est impératif d’atténuer les contraintes administratives et 

financières liées aux seuils (notamment ceux de 10, 20 et 50 salariés). Ainsi, le passage de 49 à 50 

salariés représente un poids important pour les entreprises petites et moyennes. Le franchissement 

de ce seuil déclenche 35 obligations administratives supplémentaires et aboutit à majorer le prix de 

l’heure travaillée de plus de 4%. 

 

Il entraîne également l’alourdissement de la charge représentée par les institutions représentatives 

du personnel et la représentation syndicale. A titre d’exemple, les salariés protégés sont 

proportionnellement 9 fois plus nombreux et les heures de délégation plus de 6 fois supérieures dans 

une entreprise de 50 salariés que dans une entreprise de 2 000 salariés. 

 

Les chiffres illustrent parfaitement cette situation : le nombre des entreprises de 9 salariés est deux 

fois supérieur à celui des entreprises de 10 salariés. La différence est encore plus marquée entre 

celles de 49 salariés et celles de 50 salariés. 

 

La loi quinquennale du 20 décembre 1993 relative au travail, à l’emploi et à la formation 

professionnelle a marqué un premier pas dans le processus d’allègement en prévoyant, notamment 

dans les entreprises de moins de 200 salariés, la possibilité pour l’employeur de décider que les 

délégués du personnel constituent la délégation du personnel au comité d’entreprise. 

 

En outre, dans les entreprises de moins de 300 salariés, a été créé un rapport unique remis une fois 

par an par le chef d’entreprise au comité d’entreprise. Mais il s’agit en réalité d’une compilation de 

toutes les obligations administratives précédentes. S’il y a désormais unicité de date pour la 

fourniture des documents, il n’y a cependant pas de véritable allègement sur le plan concret. 

 

Si cette loi de 1993 a donc permis de franchir un cap, le processus de rationalisation qu’elle prévoit 

est cependant incomplet car il ne diminue pas sensiblement, pour l’employeur, les charges 

administratives liées en particulier à ce seuil de 50 salariés. 

 

Atténuer les effets de seuil et les contraintes qui y sont liées est donc indispensable pour inciter les 

entreprises à « sauter le pas » et s’agrandir. 

 

Par ailleurs, plus de 15 congés allant du congé pour bilan de compétences au récent congé pour 

soutien familial existent actuellement. Les conditions de départ mais également du retour, qui bien 

souvent varient en fonction de la taille de l’entreprise, font peser une incertitude sur les PME et 

désorganisent l’activité. 

 

Enfin, il est souhaitable tant dans l'intérêt du salarié que de l'employeur de clarifier les délais et 

procédures en matière de licenciement. De même, afin de limiter l'incertitude en matière sociale, il 

conviendrait de mettre en place un rescrit social en l'absence, par exemple, de réponse de la part de 

l'inspection sociale. 
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Atténuer le seuil « social » de 50 salariés 
 

 
La CGPME propose :  
 
-la fusion des trois institutions représentatives du personnel (délégués du personnel, 
comité d’entreprise, comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail - C.H.S.C.T. ) 
dans les entreprises de 50 à 300 salariés. Une telle fusion permettrait un gain de temps et 
de moyens non négligeable pour des petites structures, moins à même de répondre à 
l’ensemble des obligations liées à ce type d’institutions. Enfin, cette fusion ne remettrait 
nullement en cause les garanties dont bénéficient à ce titre les salariés de ces petites et 
moyennes entreprises. 
 
-la simplification des informations économiques, financières et sociales liées au 
fonctionnement des instances représentatives du personnel que le chef d’entreprise doit 
fournir. A ce titre, les mentions obligatoires qui doivent, selon le Code du Travail, figurer 
dans le rapport annuel devraient être ramenées de 35 à 10 pour les entreprises ayant 
entre 50 et 300 salariés. 
 

 

 
Clarifier les conditions de départ ou de retour des différents congés 
 

 
Ainsi pour le congé de maternité, la CGPME demande :  
 
- plus de lisibilité sur les possibilités de départ et de retour afin que les TPE et la PME 
puissent organiser, dans des délais prévisibles, le remplacement nécessaire de leurs 
salariées en congé de maternité, 
 
- un délai suffisant de prévenance de l'employeur doit être instauré afin que le congé de 
maternité n'ait aucune incidence négative sur la bonne marche de l'entreprise. 
 

 

A titre d'exemple, dans le cas où une salariée décide de prendre un congé parental d'éducation à la 

suite de son congé de maternité, elle peut ne prévenir son employeur qu'un mois à l'avance. 

 

Harmoniser les délais et procédures en matière sociale 
 
Les procédures en matière de rupture de contrat de travail font référence tantôt à des jours 

ouvrables, à des jours ouvrés, à des jours francs, à des jours calendaires, etc. Cela est source 

d'incompréhension et d'erreurs.  

 

 
La CGPME propose de qualifier juridiquement une notion unique de "jour". 
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La rupture du contrat de travail produit effet tantôt à la date d'envoi, tantôt à la date de réception et 

ce, en fonction du type de procédure retenu. Cela crée un risque de confusion à l'origine de bien des 

conflits.  

 

 

 
La CGPME propose, dans tous les cas de figure, de faire partir le délai à compter du jour de 
l'expédition du courrier.  

 

  

Les chefs d'entreprises confrontés à la complexité grandissante du droit du travail sont parfois 

amenés à interroger les pouvoirs publics et notamment l'inspection du travail sur la conduite à tenir. 

L'inspection du travail se refuse bien souvent à répondre par écrit laissant peser une incertitude 

juridique même en cas de bonne foi avérée. 

 

 

 
La CGPME propose d'étendre le champ du rescrit au domaine social. L'absence de réponse 
écrite de l'administration du travail, au-delà d'un certain délai, vaudrait acceptation.  
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Instaurer le dispositif "Groupement ETI" 
 

L’objectif de cette proposition est triple : 

 

- fonder les ETI de demain sur le potentiel des PME d’aujourd’hui, 

- inciter les PME à se regrouper pour conduire leurs projets de développement, 

- faire bénéficier ces « groupements ETI » de la souplesse des dispositifs octroyés aux PME. 

 

Comme le souligne la CGPME depuis plusieurs années : en matière d’innovation, de marchés publics 

ou d’exportation, les PME gagnent à se regrouper pour mener des projets communs de 

développement et conquérir des marchés. 

 

Le dispositif proposé doit permettre à plusieurs PME de se regrouper pour mener à bien son projet et 

de constituer ainsi un « groupement ETI ». Par exemple, quatre entreprises de 100 salariés en 

moyenne se regroupent autour d’un projet de développement et dépassent ainsi le seuil de 250 

salariés, en faisant de fait une entreprise de taille intermédiaire (ETI). 

 

 

 
Pour la CGPME : 
 
- ce « groupement ETI » dans son ensemble doit alors continuer de bénéficier des 
avantages normalement octroyés aux PME qui auraient porté seules ce projet. Par 
exemple, si une des quatre PME bénéficie du taux réduit (15%) d’impôt sur les sociétés, les 
autres PME constituant le groupement ETI doivent également en bénéficier durant toute la 
durée du projet. L’exemple est identique pour un projet à l’export avec le bénéfice pour 
les PME du crédit d’impôt pour dépenses de prospection commerciale. Le groupement ETI 
doit en bénéficier dans son ensemble. 
 
- dans la forme du groupement, les PME désignent une entreprise « porte parole » du 
groupe, via des formalités de publicité allégées. Il ne s’agit pas de créer une société 
fusionnée ou un groupement d’intérêt économique mais bien un « groupement ETI » à 
part entière qui réunirait autour d’un projet plusieurs PME.  Le dépassement du seuil de 
300 salariés n'entraînerait donc aucune conséquence en matière sociale. 
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RECENSER LES INSTANCES PUBLIQUES OU PARAPUBLIQUES AUX MISSIONS 

REDONDANTES OU CONTRADICTOIRES 
 

 

De nombreuses instances dénommées selon les sujets groupes de réflexion, commissions, Haute 

Autorité sont régulièrement créés par les pouvoirs publics.  

 

Citons, par exemple, la mission actuelle confiée à l'IGF et à l'IGAS sur la "Déclaration Sociale 

Nominative" qui a déjà fait l'objet d'un rapport du Groupement d'intérêt public de modernisation des 

déclarations sociales, remis en 2009…  sur le même sujet. 

 

Plus fort encore, au-delà du domaine social, certaines de ces instances ont parfois des missions 

contradictoires. Ainsi, il n'y a pas si longtemps, la DATAR avait pour mission d'inciter les entreprises à 

s'implanter dans les régions tandis que l'Agence pour l'implantation des entreprises en Ile-de-France 

s'évertuait à faire… exactement le contraire. 

 

 
La CGPME propose de recenser de manière exhaustive l'ensemble des instances publiques 
ou parapubliques afin de détecter les missions contradictoires ou redondantes et de 
prendre les mesures qui s'imposent. 
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RECAPITULATIF DES PROPOSITIONS  

 
 
Prise en compte des besoins des PME lors des travaux législatifs et 
réglementaires  
 

1. Mise en œuvre du principe « THINK SMALL FIRST » pour que chaque disposition législative ou 

réglementaire soit en premier lieu pensée pour les PME et non adaptée pour elles 

 

2. Création, par redéploiement, d’un « Bureau de défense des intérêts des PME » composé de 

« correspondants PME » au sein des ministères qui ont à connaître de la politique 

d’entreprise et qui serait chargé de vérifier que les intérêts des PME sont bien pris en compte  

 

3. Etude des conséquences d’une nouvelle norme sur les PME, sur la base du « test PME » dans 

le cadre des études d’impact 

 

4. Recours plus fréquent à la réalisation d’expérimentations « grandeur nature », en application 

de l’article 37-1 de la Constitution 

 

5. Elargissement du champ de réalisation des études d’impact aux nouveaux textes 

réglementaires (décret ou arrêté) 

 

6. Introduction d’un délai de consultation de 12 semaines  

 

7. Réalisation des consultations par voie électronique 

 

8. Réalisation d’une évaluation a posteriori, avant toute révision normative  

 

9. Obligation pour le législateur et le pouvoir réglementaire de justifier leurs choix lorsqu’ils ne 

suivent pas les orientations issues de l’étude d’impact ou de la consultation 

 

Application efficiente des réglementations 
 

10. Introduction de deux dates spécifiques fixées dans l’année pour toute nouvelle publication 

concernant les TPE et les PME  

 

11. Publication des instructions dans un délai de 3 mois à compter de l’entrée en vigueur de la loi 

 

12. Engagement de l’administration à ne pas remettre en cause la situation de l’entreprise qui a 

correctement déposé son dossier en cas de réponse reçue ou d’absence de réponse passé un 

délai déterminé 

 

13. Acceptation de la demande de l’entreprise en cas de non respect du délai de réponse par 

l’administration pour les procédures qui n’engagent pas directement la sécurité du 

consommateur 
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14. Indication au préalable, pour chaque régime d’autorisation, des pièces à fournir par 

l’entreprise afin d’éviter la demande abusive de pièces complémentaires  

 

15. Téléchargement et impression gratuites pour toutes les normes AFNOR obligatoires  

 

Dématérialisation des procédures 
 

16. Possibilité de remplir en ligne tous les imprimés CERFA et de les transmettre directement via 

Internet à l’administration compétente  

 

17. Harmonisation et sécurisation de la signature électronique  

 

18. Instauration d’un certificat électronique commun à tous les Etats membres de l’Union 

européenne 

 

19. Généralisation du « coffre-fort » numérique 

 

20. Création d’un portail internet unique pour la législation et la réglementation 

environnementales  

 

Fiscalité 
 

21. Alignement des garanties offertes aux contribuables dans le respect du principe du 

contradictoire, en matière de crédit d’impôt recherche (CIR) 

 

22. Organisation d’un entretien de synthèse à l’issue d’un contrôle sur l’éligibilité des dépenses 

au CIR 

 

23. Modification de la composition des commissions départementales des impôts directs et des 

taxes sur le chiffre d’affaires pour qu’elles intègrent des agents du Ministère chargé de la 

Recherche et de la Technologie 

 

24. Dispense totale de constitution de garantie pendant la phase non contentieuse, en cas de 

sursis de paiement  

 

25. Extension du mécanisme de la transaction aux droits dus en principal par l’entreprise 

 

26. Information systématique de l’entreprise qui bénéficie de la transaction par l’administration 

de la possibilité de transiger  

 

Mise en œuvre de la législation communautaire dans le droit national 
 

27. Réalisation de démarches type "benchmarking" avant toute initiative législative afin d'éviter 

toute incompatibilité avec le droit communautaire ou l'adoption de dispositifs nationaux 

unilatéraux  

 

28. Généralisation des processus d’évaluation mutuelle entre les Etats membres afin que les 

directives soient transposées de manière similaire  
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29. Harmonisation des définitions entre le niveau national et européen afin de ne laisser aucune 

marge d'interprétation sur les notions fondamentales mentionnées dans les textes 

européens. 

 

30. Accélération de la transposition des directives communautaires  

 

31. Reprise, sans aucune modification, des dispositions impératives des directives européennes 

lors de la transposition 

 

32. Justification et motivation systématiques des dispositions nationales spécifiques 

 

33. Justification, auprès de la Commission européenne, au moyen de tableaux de transposition, 

que les mesures adoptées au plan national appliquent strictement le droit communautaire 

 

Marchés publics 
 

34. Détermination et regroupement dans un document unique des documents obligatoires à 

fournir dans le cadre de marchés publics de petits montants  

 

35. Application du principe « only once » (« une seule fois ») pour que les attestations fiscales et 

sociales ne soient fournies qu’une seule fois 

 

36. Facilitation de l’accès aux marchés publics pour les PME qui s’engagent dans une démarche 

de management environnemental ou sociétal  

 

37. Création d’un portail national d’annonces légales  

 

38. Extension de l'expérimentation conduisant à prévenir les PME ayant manifesté un intérêt lors 

de la publication de marchés nouveaux 

 

Droit des sociétés 
 

39. Mise à disposition de statuts optionnels pour chaque type de société 

 

40. Facilitation de la compréhension des modèles types  de statuts optionnels par des notices 

explicatives  

 

41. Impossibilité pour l’INPI d’accepter l’enregistrement de marques qui seraient déjà réservées  

 

42. Radiation gratuite d’une marque pour les déposants de bonne foi pour cause de dépôt 

préalable 

 

43. Non réclamation de la part de l’administration de documents qu’elle pourrait se procurer par 

un autre biais 

 

44. Fourniture des documents en un seul exemplaire comme cela est le cas pour les dépôts de 

statuts ou encore pour la décision de nomination du ou des dirigeants 

 

45. Mise à disposition au niveau national d’une liste exhaustive des documents demandés par les 

greffes des tribunaux de commerce 

 



DAJF  Simplifications administratives 11 février 2011 

   49 

46. Caractère impératif de cette liste pour les greffes des tribunaux de commerce  

 

47. Réduction des délais de traitement par les greffes des tribunaux de commerce 

 

48. Evolution des formulaires de création ou de modification d’entreprises pour que toutes les 

situations puissent y figurer 

 

49. Augmentation du délai minimum entre deux résolutions tendant à réaliser une augmentation 

de capital pour les salariés de SAS  

 

50. Caractère obligatoire du rapport du commissaire aux comptes dans la seule hypothèse où la 

société procède effectivement à cette augmentation de capital pour les salariés de SAS  

 

Droit social 
 

51. Fusion des trois institutions représentatives du personnel (délégués du personnel, comité 

d’entreprise, comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail - C.H.S.C.T.) dans les 

entreprises de 50 à 300 salariés 

 

52. Simplification des informations économiques, financières et sociales liées au fonctionnement 

des instances représentatives du personnel que le chef d’entreprise doit fournir 

 

53. Meilleure lisibilité sur les possibilités de départ et de retour en cas de congé de maternité ou 

de paternité 

 

54. Instauration d’un délai suffisant de prévenance de l'employeur afin que le congé de 

maternité n'ait aucune incidence négative sur la bonne marche de l'entreprise 

 

55. Introduction d’une qualification juridique unique de la notion de « jour » 

 

56. Décompte du délai à compter du jour de l’expédition du courrier en cas de rupture du 

contrat de travail 

 

57. Introduction du rescrit en matière sociale 

 

58. Bénéfice des avantages normalement octroyés aux PME qui auraient porté seules un projet 

de développement au « groupement ETI » dans son ensemble 

 

59. Désignation d’une entreprise « porte parole » du groupement ETI via des formalités de 

publicité allégées 

 

60. Recensement exhaustif de l'ensemble des instances publiques ou parapubliques afin de 

détecter les missions contradictoires ou redondantes et de prendre les mesures qui 

s'imposent. 

 

 

 

�� 


